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1. [bookmark: _Toc499806716]Rappel du Contexte et objectifs de l’enquête

Dans le cadre de l’intégration économique régionale, les pays membres de l’UEMOA ont élaboré un Programme Statistique Régional (PSR-UEMOA) 2015-2020, qui comporte entre autres  la réalisation des enquêtes statistiques, dont les résultats sont nécessaires pour l’élaboration de politiques et plans de développement économique et social. 
Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre du PSR et pour soutenir la production des données économiques, la Commission de l’UEMOA en collaboration avec AFRISTAT a initié une Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) dans tous les pays de l’UEMOA.
[bookmark: _Toc443634179]Cette enquête a pour objectif général de fournir la situation de référence pour le suivi de l’emploi et le secteur informel dans les Etats membres de l’UEMOA. 
Plus spécifiquement elle vise à :
· fournir les principaux indicateurs du marché du travail ;
· étudier l’évolution du marché du travail, notamment en terme d’offre de main d’œuvre de la part des ménages ;
· analyser le sous-emploi et le chômage ;
· étudier la pluri activité et son impact sur les revenus des ménages ;
· analyser l’évolution des conditions d’activité et les déterminants de la mobilité de l’emploi ;
· déterminer les différentes sources de revenus et analyser leur distribution ;
· analyser les principales raisons d’inactivité et les moyens de subsistance des personnes qui sont dans cette catégorie ;
· établir les comptes des unités de production informelles ; 
· identifier les branches d’activité les plus porteuses ;
· déterminer le poids et analyser le rôle du secteur informel dans l’économie nationale ;
· analyser les stratégies des acteurs du secteur, notamment face à la concurrence du secteur moderne ;
· déterminer les besoins, les contraintes et les opportunités du secteur informel ;

[bookmark: _Toc499806717]2. Etat d’avancement des activités

Le troisième(3er) trimestre de l’année 2017 a été marqué par les activités suivantes :
· le recrutement des agents de terrain, 
· la formation des agents de terrain,
· la sensibilisation,
· la collecte des données sur le terrain.
· la supervision de la collecte des données sur le terrain.

[bookmark: _Toc499806718]2.1 Recrutement des agents

Le recrutement des agents s’était effectué à deux niveaux :
· Un recrutement par voie de test
· Un recrutement par voie de désignation à travers l’étude des dossiers
Le recrutement par voie du test a été fait, suite à un avis lancé le 27 juin 2017 et annonçait le recrutement de 120 agents enquêteurs pour une durée de deux (2) mois. Dans cet avis, il est notamment demandé aux personnes intéressées de faire acte de candidature en déposant un dossier comportant  un certain nombre de pièces dont entre autres une (1) demande manuscrite timbrée adressée au Directeur Général de l’INS ;une (1) attestation d’agent cartographe ou d’agent enquêteur délivrée par l’INS dans le cadre des activités préparatoires de l’Enquête Régionale Intégrée sur l’Emploi et le Secteur Informel (ERI-ESI) ou une copie légalisée d’un diplôme (au moins le BAC); un (1) certificat de nationalité nigérienne légalisé ; une (1) carte d’inscription à l’Agence National de Promotion d’Emploi (ANPE) actualisée ; un curriculum vitae (CV) détaillé indiquant l’expérience du candidat ; etc. Suite à l’avis de recrutement, 400 dossiers ont été réceptionnés. Pour une bonne organisation de ce recrutement, la Direction Générale de l’INS a mis en place un Comité ad hoc composé de 20 membres (cadres et personnel d’appui de l’INS). Il avait comme président le Coordonnateur du Secrétariat Permanent du Système Statistique National (SSN) et comme Vice-Président, le Directeur des Ressources Humaines (DRH) de l’INS. Après réception de ces dossiers, le Comité a procédé à leur vérification. Il en ressort que 333 candidats remplissaient effectivement les conditions exigées et 67 dossiers ont été rejetés. 
Le test écrit a donc concerné les 333 agents retenus, il a eu lieu le samedi 08 juillet 2017 à 10 heures à l’Ecole Nationale d’Administration et de la Magistrature (ENAM).
Les travaux de correction se sont effectués dans de bonnes conditions  par les membres de la commission et la délibération a eu lieu le jeudi 13 juillet 2017. A l’issue de cette délibération 120 agents classés par ordre de mérite ont été proclamés admis à suivre la formation.
Le recrutement par voie de désignation a concerné les agents stagiaires de l’INS et autres agents sur la base de leur expérience et leur disponibilité. Au total 30 agents ont été recrutés par voie de désignation.


[bookmark: _Toc499806719]2.2Formation des agents

D’une durée de quinze(15) jours, la formation visait à doter les agents de connaissances et d’aptitudes leur permettant de bien remplir leurs missions. De façon spécifique, elle avait pour but de présenter les aspects conceptuels, les définitions opérationnelles, les aspects méthodologiques et organisationnels de l’opération ainsi que l’application ODK.
Pour suivre la formation, les 150 agents retenus ont été repartis en deux : 100 pour le volet emploi et 50 agents pour le volet informel. Les agents de l’informel étaient tous dans une salle pendant que les agents de l’enquête emploi étaient repartis dans trois(3) salles.
 Cette formation théorique a été suivie d’une formation pratique sur les tablettes.
A l’issue de cette formation sanctionnée par un test final, quatre-vingt (80) agents dont vingt (20) chefs d’équipe et soixante (60) enquêteurs ont été retenus pour l’enquête emploi. Quant à l’enquête du volet informel, quarante(40) agents dont dix(10) chefs d’équipe et  trente (30) enquêteurs ont été retenus.
Cette formation a vu également la participation de huit (8) cadres régionaux (un par région) chargés d’assurer la supervision régionale.
[bookmark: _Toc499806720]2.3Sensibilisation

Parallèlement à la formation, une équipe dirigée par la responsable de la cellule communication de l’INS, s’était penchée sur la stratégie de communication pour une sensibilisation à grande échelle sur les objectifs et le programme de l’enquête. 
 Ainsi, en collaboration avec les réalisateurs et producteurs des médias, des spots publicitaires ont été produits en trois langues à savoir le français, le haoussa et le zarma. Ces spots publicitaires radio-télévisé ont été diffusés pendant une dizaine de jours aussi bien à travers les médias publics que les médias privés. 
En outre, des T-shirts portant la dénomination de l’enquête ont été également confectionnés pour servir comme support de sensibilisation.

[bookmark: _Toc499806721]2.4Travaux de collecte

Les agents retenus à l’issue de la formation au nombre de 120, ont été répartis en trente (30) équipes(20 équipes emploi et 10 équipe informel) composées chacune d’un (1) chef d’équipe et de trois (3) agents enquêteurs. Ces équipes ont été réparties dans les différentes régions du pays selon le schéma : une équipe du volet informel pour deux équipes de l’enquête emploi. L’accent a été mis sur une répartition spatiale bien réfléchie pour que chaque trio évolue ensemble.
Les travaux de collecte des données sur le terrain se sont déroulés du 15 août au 14 octobre 2017 sur l’ensemble du territoire national.
Pour le suivi des travaux sur le terrain et surtout pour s’assurer de leur qualité, des missions de supervision ont été organisées. 
L’objectif principal de ces missions de supervision est de veiller à la qualité des données collectées auprès des ménages et Unités de Production Informelle.
Plus spécifiquement il s’est agi de :
· Se rendre compte du démarrage effectif de la collecte et des conditions dans lesquelles cette collecte se passe,
· Rencontrer les autorités administratives et coutumières pour une large sensibilisation,
· Veiller au respect des consignes données lors de la formation pour la collecte;
· S’assurer de la qualité de la collecte (remplissage des questionnaires sur tablettes et formulation des questions, transferts des données); 
· Identifier les difficultés rencontrées par les équipes et proposer des solutions ;
· S’assurer de l’entretien et du bon fonctionnement du matériel de collecte, notamment les tablettes.
· Vérifier la fonctionnalité des tablettes ;
· Vérifier la fonctionnalité des sources d’énergie (power Bank, chargeur auto) ;  
· Relever les difficultés et les problèmes rencontrés au cours de la collecte et partager, s’il y a lieu, ces problèmes avec les autres équipes de supervision et du niveau central ;
· Rendre compte au niveau central de l’évolution des travaux de collecte.

Ces missions, d’une durée allant de sept(7) à vingt (20) jours, ont été assurées en cascade par le Coordonnateur National, les deux Coordonnateurs Techniques (volet emploi et volet informel), le Gestionnaire financier du projet  et les  membres de l’Equipe Technique d’encadrement élargie aux Inspecteurs des Services Statistiques (ISS) de l’INS et  les superviseurs régionaux.

Au terme de ces missions, il ressort que dans l’ensemble, les travaux se poursuivent dans des bonnes conditions. Il a été cependant relevé certaines difficultés. Il s’agit entre autres de :
· l’inaccessibilité géographique de certaines ZD en raison de l’insécurité résiduelle notamment dans les régions de Diffa, Tillabéry et Tahoua,
· la  difficulté de retrouver certains ménages malgré les indications recueillies lors du dénombrement,
· l’absence de certains chefs des UPI au passage des enquêteurs du volet informel,
· le problème de connexion au réseau internet dans certaines localités empêchant à certaines équipes d’envoyer les données sur le serveur à temps
· le disfonctionnement d’un nombre élevé des tablettes qui se plantent en certains moments,
· l’état déplorable de certains véhicules de collecte ;
· [bookmark: _GoBack]le non-respect de l’itinéraire initial tracé par l’équipe d’encadrement, cela a suscité des mésententes au niveau des équipes évoluant ensemble. 
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